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A CONSTANTINOPLE
La vieille ville de Stamboul se modernise ; des tramways la sillonnent en tous sens et le téléphone vientd'rétre installé par une Compagniefranco-anglo-américaine.Saa ifiant le voile traditionnel qui gênait lesrécepteurs du casque téléphonique, déjeunes Musulmanes parlant 'le turc, le-français et le grec, assurent le

service sous la direction d'une dame anglaise. El.... le publicest bien servi.



QssociaUan nationaleàes Q&mnés aiïTUe&pâone

Téléph. Gutehberg 12-41 47, Rue des MathurillS, 47, PARIS Code AZ Fronçai»

CONSEIL D'ADMINISTRATION

Président : M. le Marquisde Montebello,Présidentde
la Commission des Téléphones, Membre du
Comité consultatif des P. T. T., 12, rue de

.
Prony.Tél. Wagram 13-31.

Vice-Président : M. E. Archdeacon îg; , 77, rue de
Prony. Tél. Wagram 11-22.

Secrétaire : M. le Vicomte de Diuville .Maillefeu,
109, Av. Henri-Martin, tél. Passy 34-76.

Trésorier : M. Munier, Industriel, 38, rue Perronnet,
Neuilly-sur-Seine. Tél. 535.

Memhres : M. P. Créténier O. ijij. Négociant-Com-
missionnaire, 21, rue de Paradis. Télé-
phone Central 58-87.

M. Lauzanne (pJ, Architecte, 26, rue de
Turin. Tél. Central 11-38.

M. LahureO. >& ,
éditeur, 9, rue de Fleurus,

Tél.Saxe 04-44.
M. J. Perrigot, Ingénieur, 5 bis, rue de

Berri. Tél. Wagram 10-80.

COMMISSION JUDICIAIRE

Président : M. Henri Talamon,Avocat au Conseild'Etat
et à la Cour de Cassation, 3, rue du Cirque.
Tél. Wagram 28-41.

Secrétaire : M. Fernand Lecomte, Avocat à la Cour,
24, rue Montaigne. Tél. Wagram 12-11.

Membres : M. Deschamps, Avoué au Tribunal de l 1»
lnst«,17,r.del'Université.Tél.Saxe28-74.

M. Bodanet, Avocat à la Cour, 14, rue de
Berlin. 14. Tél. Centrai 54-61.

M. Rougeot, Avoué à la Cour d'Appel, 366,
rue Saint-Honoré.- Tél. Central 92-50.

M. L. Sclimoll, Avocat à la Cour, 35, rue
de Ponthieu. Tél. Wagram 84-46.

M. Thesmar, Avocat à la Cour, 10, rue de
l'Université. Tél. Saxe 43-64.

M. Tollu, Notaire, rue St-Lazare, 70. Télé-
phone Central 54-32.

M. Touchard, Avocat à la Cour, 140, fau-
bourg St-Honoré.Tél. Wagram 71-12.

Huissier : M. Perrin, 5, faub. St-Honoré. Cent.Tél.5G-14
INGÉNIEUR-CONSEIL

: M. Herbert-LawsWebb, 104,VictoriaStreet, Londres S.W.

EXTRAIT DE LA LISTE DE NOS MEMBRES

Chouànard — Pingault — Bellangcr-Poiret — Bélin frères — Duccllier — Bechoff, David et Cu — Magasins du Gagne-Petit
— Chouet (Maison du Dr,Pierre) — Codechèvre (Bière Fanla) — A. Climent (Automobiles) — Société des Automobiles
Peugeot — Georges Richard (Automobiles)— Amieux frères (Nantes) — Marquisde Bcauchamp— Cossé, Lotz et C" (Nantes).
— Casino de Vichy — Rumpelmayer — Marquis de Ségur — Société des Agriculteurs de France — Touring-Club de France
— Duchesse d'Uzèa — Vilmorin,Andrieux et Cic — Forges et Chantiersde ta Méditerranée— Frcsne et Cio

— Gauthier-Villats(Editeur) — Guérin-Boutron(Chocolatier)— Hôtel Moderne — Banque de Mulhouse — Banque Suisse el Française — Jamet
et Buffereau — Félix Juven (Editeur) — Baron de Zuylen — Duc de Rohan, Député — Marquis de la Ferronnays, Député —Marquis d'Aramon— A. Michelin (Pneumatiques)—

Pleyel-Wolff,Lyon et Cic.(Pianos)— Martin-Gobert(à Réaumur)— Félix
Potin — Julien Damoy, etc.



CtssocicUion flcUionafe des CZûartnés xtu TSéfiépAonë.

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie,
des Postes et des Télégraphes,

Vu le décret du i3juin 1911, instituant un
comité consultatif des postes et des télégra-
phes, chargé de rechercher les améliorations
que comporte, dans l'intérêt du public, l'orga-
nisationdes postes, télégrapheset téléphones,
et de donnerson avis sur les mesuresà prendre
pour les réaliser;

Vu les décrets des 8 mai 1912 et 28 novem-
bre 1913, modifiant le décret du i3 juin 1911 ;

'Vu les lettres du vice-président du Conseil
d'Etat, du premier président de la cour de cas-
sation en vue de la désignationdes représen-
tants de ces assemblées;

Vu les lettres des ministres des affaires
étrangères, de l'intérieur, des finances, de la
guerre, de la marine, des travaux publics, de
l'agricultureet des colonies, en vue de la dési-
gnation des représentants de ces départe-
ments ;

Vu la lettre du préfet de la Seine en vue de
.la désignation des représentants du Conseil
municipal de Paris et du Conseil général de
la Seine;

Vu les lettres du directeur des chemins de
fer de l'Etat, des directeurs des compagnies
de cheminsde fer de Paris à Lyon et à la Mé-
diterranée, de l'Orléans, de l'Est et du Midi,
de l'ingénieur en chef de l'exploitation de la
compagnie du chemin de fer du Nord, du-
président de la compagnie générale transat-
lantique, du directeur de la compagnie des
messageries maritimes, du directeur de la
compagnie des chargeurs réunis et de l'admi-
nistrateur délégué de la compagnie de navi-
gation mixte, en vue de la désignation des
représentants de ces diverses.compagnies,

Arrête :

Art. 1". — Sont nommés pour deux ans membres
du comité consultatif des postes et des télé-
graphes :

MM. '

Barbier, Chastenet et Emile Dupont, sénateurs.
Clémentel,Charles Chaumet, Dalimier, Charles

Dumont, Rabier, Marcel Sembat, députés.
Jules Gautier, conseiller d'Etat.
Chausserie-Laprée,conseillermaître à la cour des

comptes.
Louis Dausset, conseiller municipal, rapporteur

du budget de la ville de Paris.
Marquez, conseiller général de la Seine.

FernandGavarry,ministre plénipotentiaire,direc-
teur des affaires administratives et techniques
au ministère des affaires étrangères.

Bluzet, inspecteur général, chef du service central
de l'inspection généraledes services administra-
tifs au ministère de l'intérieur.

Gelier, sous-directeur de la comptabilité publique
au ministère des finances.

Le général Chevalier, directeur du génie au mi-
nistère de la guerre.

Joubert, chef du bureau du cabinet et de la corres-
ponJance générale au ministère de la marine.

De Volontat, inspecteur général des ponts et
chaussées, directeur du contrôle commercial des
chemins de fer au ministère des travaux publics.

Dabat, conseiller d'Etat, directeur général des eaux
et forêts au ministère de l'agriculture.

Belley, directeur des affaires commerciales et'in-
dustrielles au ministère du commerce et de
l'industrie.

Duchêne, sous-directeur, chef du secrétariat et du
contreseingau ministère des colonies.

Les présidents des chambres de commerce de
Paris,. Lyon, Marseille, Bordeaux, le Havre, Lille,
Nancy, Nantes, Toulouse et Saint-Etienne ou
leur représentant.

ClaveiUe, directeur des chemins de fer de l'Etat.
Mange, chef de l'exploitation de la compagnie du

chemin de fer de Paris à Orléans.
Fiéron, ingénieur en chef à la compagnie du che-

min de fer du Nord.
Gufflet, chef de l'exploitation dé la compagnie des

chemins de fer du Midi.
Brisse, chef de l'exploitation de la compagnie des

chemins dé fer de i'Est.
Margot, ingénieur en chef de l'exploitation de la

compagnie des chemins de fer de Paris à Lyon
et à la Méditerranée.

Dal Piaz, directeur de la compagnie générale
transatlantique.

Pilliard, directeur de la compagnie des messa-
geries-maritimes.

de Sayve, administrateurdéléguéde la compagnie
des chargeurs réunis.

Gravier, administrateur délégué de la compagnie
de navigation mixte à Marseille:

Montbrand, chef de l'office des transports mari-
times.

Picard, conseiller du commerce extérieur de la
France à Londres.

Vars, conseiller du commerce extérieur de la
France à Genève.

Rolland, président de la chambre de commerce
française de Bruxelles, conseiller du commerce
extérieur de la France.

Gondrand, présidentde la chambre de commerce
française de Milan, conseiller du commerce
extérieur de la France.
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Ges, conseillerdu commerce extérieur de la France
à Barcelone, président de l'union des chambres
de commerce françaises à l'étranger, aux colonies
et pays de protectorat, président d'honneur de la
chambre de'commerce française de Barcelone.

Paul Giraud, fabricant de soieries à Moscou,
conseiller du commerce extérieur de la France.

Paul Forsans, président de l'union des intérêts
économiques.

Jules Cahen, vice-président dii comité républi-
cain du commerce et de l'industrie et de l'agri-
culture.

GeorgesSchwob,membre delà chambre syndicale
des entrepreneurs et constructeurs électriciens.

Cillie, administrateur de la Fédération nationale
des syndicats et associations de voyageurs et
représentantsdu commerce et de l'industrie.

Alfred Bochet, syndic des agents de change.
deNalèche, vice-présidentdu syndicat de la presse

parisienne. ,Dubar, président du syndicat de la presse républi-
caine départementale de France.

Le Président du comité central de l'Union des
Tramwayset Chemins de fer d'intérêt local
de France, ou son représentant.

Lorieux, ingénieur en chef des ponts et chaussées,
directeur de l'office national du tourisme.

Le Président de l'Association des Abonnés au
Téléphone.

Meyrat, directeur des postes et télégraphes de la
Gironde.

Pujol, directeur des postes et des télégraphes de
la Loire-In fériétire.

Vidal de Lirac, directeur des bureaux ambulants
de la ligne de Lyon.

-
Lacroix, sous-chef de bureau à l'administration

centrale des postes et des télégraphes.
Besançon, receveurà Paris.
Provost, commis à Paris.
Hess, brigadier facteur à Paris.
Piàrd, facteurreceveuràMareil-Marly(Seine-et-Oise)
Bousch, chef d'atelier à Paris.
M"« Thomas, dame employée à Paris.

Art. 2. — Sont désignés comme vice-présidents
du comité :

MM.
Emile Dupont, sénateur.
Ch. Chaumet, député.

Fait à Paris, le 3o mai 1914.
RAOUL PÉUET.

Faites partie de l'Association
nationale

des Abonnés au Téléphone

C'est un devoir national
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Défaut de réexpédition d'un Télégramme;
Demande d'indemnité.

Un particulier n'estpas recevableà actionner
personnellement en indemnité devant le Con-
seil d'Etat un receveur et un facteurdes postes
à raison du préjudice que lui aurait causé le
défaut de réexpédition d'un télégramme par-
venu en son absence à sa résidence habituelle.

La faute alléguée ne peut engager la respon-
sabilité de ses auteurs qu'autantqu'elleaurait
le caractère d'une faute personnelle se déta-
chant de l'exercice de la fonction, auquel cas
les tribunaux judiciairesseraientseuls compé-
tents.

D'autre part, l'intéressé n'est pas fondé.à
réclamer une indemnitéà l'Etat, conformément
à la règle posée par l'art. 6 de la loi du 29 no-
vembre i85o. (Conseil d'Etat, 6 mars 1914.)

Travaux publics. • Compétence. - Conseil
de Préfecture. - Ouvriers des Téléphones

Accident de personne
C'est devant le Conseil de préfecture, en

vertu de l'article 4 de la loi du 29 pluviôse
an VIII, que doit être portée une demande
d'indemnité à raison d'un accident causé à une
personne par la manoeuvre d'une échelle uti-
lisée par des ouvriers du service des télé-
phones.

(Demoiselle Mathieu)
Le Conseil d'Etat,
Considérant que la demande formée par la

demoiselle Mathieu est fondée sur ce que l'ac-
cident dont elle a été victime le 6 octobre 1908,
à Nancy, doit être attribué à la manoeuvre
d'une échelle utilisée par des ouvriers du ser-
vice des téléphones au cours de travaux effec-
tués sur les lignes téléphoniques du réseau ;
que s'agissant, dès lors, d'une réclamation
motivée par des dommages causés à la requé-
rante dans l'exécution d'un travail public,
c'était devant le Conseil de préfecture que,
par application de la loi susvisée du 28 plu-
viôse an VIII, la demoiselle Mathieu devait
porter son action, et qu'elle n'est pas receva-
ble, sur le silence du Ministre, à en saisir
directement le Conseil d'Etat;

Décide :

.
La requête susviséede la demoiselleMathieu,

devenue depuis l'introduction du pourvoi, l'é-
pouse du sieur Py, est rejetée.



Pour mieux faire comprendre le fonctionnement
du système semi-automatique,nous allons établir
devant vous une série de communicationsentre les
divers postes d'abonnés installés dans cette salle,
en indiquant, sur le modèle automatique ici exposé,
les opérations accomplies par les différents organes
du mécanisme.

Lorsque l'abonné appelant décroche son récep-
teur, il produit devant la téléphoniste (fig. i) un
signal lumineux qui devient scintillant dès que le
récepteur de la téléphoniste est automatiquement
relié à sa ligne. Ceci arrivé dès que la téléphoniste
devient libre; elle s'annonce aussitôt par le tradi-
tionnel «J'écoute» et reçoit le numéro de l'abonné
demandé, numéro qu'elle transcrit immédiatement

sur les clés d'un clavier semblable à celui d'une
machine à écrire. Ce clavier est placé devant elle, à
portée de sa main, et, au fur et à mesure qu'elle
inscrit les chiffres du numéro demandé, elle les
répète pour permettre à l'abonné de les rectifier
s'il y a lieu.

Au fur et à mesure que l'opératricea abaissé ces
clés, les combineurs (ou axes de l'enregistreur) ont
absorbé (c'est-à-direenregistré) les chiffres compo-
santce numérod'appel,et, dès que le dernier chiffre
(celui des unités) est enregistré, les clés du clavier
se relèvent automatiquement afin de se trouver
immédiatementà la disposition de l'opératricepour
un nouvelappel. Le temps d'occupationde ce clavier
d'appel est tellement court qu'il suffit d'en prévoir

Fig. 1.— Table d'opératricepour système semi-automatique

un seul par position d'opératrice.
Pendant que l'enregistreur) qui vient d'absorber

le numéro d'appel) transmet automatiquement cet
appel vers les sélecteurs, l'opératricepeut s'occuper
d'un nouvel appel, lequel sera enregistré par un
deuxième enregistreur. Ces opérations se font tel-
lement rapidement et occupent les enregistreurs
pendant un si court laps de temps, qu'il suffît de
n'en prévoir que deux par position d'opératrice,
quelle que soit l'intensité du trafic.

L'abonné d'un réseau s.emi-automatiqueopère
donc exactement de la même façon que s'il était
relié à un réseau à batterie centrale : décrochant
son récepteur, un appel est produit devant une
opératrice qui reçoit la demande. La seule diffé-
rence est que le multiple du bureau manuel à bat-
terie centrale est remplacé, dans le bureau semi-
automatique, par un mécanismeautomatique entiè-
rementdépourvude fiches,cordonsetjacks, organes
dont l'usure et la détérioration Iréquente ne peuvent
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Être constatées que par l'usage, c'est-à-dire r
lorsqu'ils ont donné lieu à quelques mauvaises p
communications.Ceci revient à dire que le système
serni-automatiquea tous les avantages de la bat- p
terie centrale et bénéficie, en même temps, de la r
rapidité opératoiredu système automatiqueà partir s
du moment où l'opératrice a transcrit le numéro i
d'appel sur son clavier. L'opératrice semi-automa- s
tique, pour répondre à un appel, ne doit manier ni c
fiche ni clé d'écoute; dès qu'elle est libre, elle est

c.reliée automatiquement,c'est-à-dire presque ins- <
tantanément,à la ligne appelante,ce qui lui permet <
de réduire à un minimum la durée de l'attente qui

<
sépare le moment précis où l'abonné décroche son (
récepteur et le moment où elle signale sa présence i

par le mot «J'écoute». Cette durée, qui était déjà
i

très courte (cinq secondes en moyenne) dans le
système à batterie centrale, est de ce fait, et grâce
à l'entr'aide, réduite à un tel point qu'il est prati-
quement inutile de chercher à la réduire encore,
car il faut bien laisser le temps à l'abonné de dé-
crocher son récepteur, de le porter à l'oreille et de
s'apprêter à énoncer son numéro d'appel, ce qui
demande déjà, en moyenne, d'une à deuxsecondes
si,- bien entendu, l'abonné a l'habitude du télé-
phone.

Si cet abonné avait eu un service automatique
pur, il lui eût fallu à peu près le même temps d'at-
tente avant de pouvoir actionner son envoyeur
d'appel,car il ne peut envoyerles impulsionsd'appel
qu'après avoir reçu, dans son récepteur, u.n bruit
caractéristiquelui annonçant que l'enregistreur est
relié à sa ligne; eè bruit caractéristique remplace
le mot «J'écoute» du semi-automatique. On peut
donc admettre que la téléphoniste semi-automati-
que commence très approximativementà actionner
son clavier d'appel en même temps que l'abonné
automatique pur eût commencé à actionner son
envoyeurd'appel.Or, comme avec un clavierd'appel
il suffît d'abaisser simplement les clés correspon-
dant aux chiffres de-numéros d'appel et que, de
plus, ces clés peuvent être abaissées presque simul-
tanément, il s'ensuit que la rapidité d'envoi d'un
tel appel est beaucoup plus grande et plus aisée
qu'avec un envoyeur d'appel à disque d'un poste
d'abonné, avec lequel on est forcé de n'envoyer
qu'un chiffre après l'autre en laissant à chaque fois
le disque revenirà sa position de repos. Si on tient,
de plus, compte des aptitudes professionnellesde
l'opératrice, il faudra relativement moins de
temps pour qu'un appel soit absorbé par l'enre-
gistreur du commutateur semi-automatique que
par l'enregistreur du commutateur purement auto-
matique. Les chances d'erreurs dans l'inscription
du numéro d'appel étant également moindres en
semi-automatique,on peut en conclure — puisqu'à
partirdu mêmemomentoù un appel est enregistré,
dans l'un ou dans l'autre cas, le reste des opérations
est identique pour l'établissement de la commu-
nication — que l'avantage est en faveur du semi-
automatique'lorsqu'il est bien desservi. Ce dernier
système se prête donc merveilleusement aux.
réseaux importants où la sûreté et la rapidité des
mises en communications sont exigées à toute
heure du jour et de la nuit, tout en laissant entre
les mains de l'abonné le poste idéalement simple
de la batterie centrale, pour lequel les seules ma-
noeuvres imposées .sont : décrocher le récepteur
pour appeler, le raccrocher pour signaler la fin de
la conversation. Cette grande simplicité des ma-
noeuvres imposées"à l'abonné en garantit la parfaite
exécution, c'est-à-dire la sûreté, quelles que soient
les circonstances,que l'abonné soit dans l'obscu-

rité, qu'il soit pressé, émotionné, distrait, incom-
pétent, etc., etc.

La téléphoniste du semi-automatique peut, de
plus, en maintes circonstances,venir en aide à
l'abonné en le connectant soit au service des ren-
seignements, soit au service suburbain ou inter-
urbain, ou bien en rectifiant une erreur dans l'appel.
Si on considère également qu'à l'aide des signaux
de supervision elle peut surveiller et rompre les
connexions établies, aussi facilement que dans le
système à batterie centrale, on peut en conclure
que les abonnés de Roubaix-Tourcoing peuvent
être assurés que l'Administration, tout en n'exigeant
d'eux qu'un minimum d'efforts, pourra, grâce au
semi-automatique, et aussi grâce à son personnel
expérimenté, leur fournir un service présentant
toute garantie de vitesse et de sûreté. Nous re-
viendrons plus loin sur les cas particuliers où le
service automatique complet semblera devoir être
préférable pour l'abonné.

Il nous reste à présent à expliquer en peu de
mots le fonctionnementdu mécanisme du commu-
tateur automatique.

Fig. 2.— Vue arrière du segment à broches
d'un sélecteur final

Transmission de la force motrice :

Le trait caractéristique de l'équipement méca-
nique est la transmission dé la force motrice. Etant
donné que cette transmission joue un rôle impor-
tant dans lé fonctionnementdu système et qu'elle
a largement contribué à déterminer la forme et la
nature des sélecteurs, ainsi que le caractère des
circuits, nous la décrirons sommairement tout
d'abord :

L'apparition dans le commerce de moteurs élec-
triques dans lesquelson peut avoir toute confiance,
a permis de prendre directement,à de tels moteurs,
la force motrice nécessaire pour provoquer le mou-
vement des parties mobiles des organes sélecteurs,
Ces parties mobiles peuvent par suite être lourdes,
rigides et invariables,et les contacts peuvent être
fermes et sûrs. En outre, ces parties mobiles sont
animées d'un mouvement uniforme, exempt de
vibrations, ce qui diminue l'usure et rend possible
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d'augmenter la vitesse jusqu'à la limite fixée par |

l'arrêt exact des parties mobiles. i

La force motrice est transmise, aux mécanismes
sélecteurs, par un petit arbre horizontal qui tourne
de façon continue à une vitesse d'environ 3i tours
par minute. Cette vitesse est si faible que l'usure
dans les paliers est négligeable. La force motrice
est directement transmise aux parties mobiles par
un simple embrayage magnétique consistant en
i» un disque de fer fixé au petit arbre horizontal
piacé sous le sélecteur et tournant toujours dans le
même sens à unevitesse uniforme d'environ 3i tours
par minute; 2° un second disque de fer fixé par un
diaphragme sur l'axe vertical de la partie mobile
(chariot porte-balaisdu sélecteur,ou axe d'un com-
bineuf, etc.); 33 un électro-aimant qui, lorsqu'il est
excité, tient solidement ensemble les bords des
deux disques ci-dessus,placés à angle droit, ce qui
oblige ainsi le second disque à tourneravec le pre-
mier et toujours dans le môme sens.

On voit donc que l'embrayage magnétique est
composé d'un petit nombre de parties simples dont
l'usure est légèreet qui s'ajustentautomatiquement,
de sorte qu'elles n'ont besoin d'aucun accessoire
de réglage quelconque. L'embrayage et le dégage-
ment sont presque instantanés, et, de ce fait, con-
viennent très bien pour les rapides opérations du
système de sélection. La force nécessaire, même
pour assurer l'établissement des contacts les plus
robustes, est aisément transmise sans qu'il puisse
se produire de glissement entre les disques.

Appareils Sélecteurs
Il y a à considérer deux types d'appareils sélec-

teurs :

a) Ceux qui prennent la forme soit de chercheurs
de lignes, soit de commutateursde groupes, ou soit
de.connecteurs de lignes;

b) Ceux qui prennent la forme de combineurs ou
d'enregistreurs.

Sélecteurs. — Les mécanismes sélecteurs com-
prennent un chariot mobiledont les balais frottent
sur un segment à broches demi-circulaire (fig. 2).
Ces appareils sont massifs et leurs parties mobiles
sont d'uneconstructiontellement solide et soignée,
qu'elles ne nécessitent aucun réglage quelconque,
de sorte qu'il n'est pas besoin, avec ces appareils,
de faire usage de ressorts ou de vis de réglage.
Les broches sont solidement encastrées dans une
matière isolante, très rigide, et qui a été fortement
comprimée. Le seul mouvement; admis pour les
parties mobiles, est la rolation. On a exclu tout
mouvementde glissement qui est toujours la cause
de frottement et d'usure.

Les points de contact sont très fermes et dans des
plans verticaux, de sorte qu'ils sont à l'abri de la
poussière.

On voit doneque dans notre système automatique
on n'emploie pas de cordons, et que ces derniers
sont très avantageusement remplacéspar des com-
mutateursauto-mécaniquesdont le fonctionnement
est très sûr. <
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on peut résoudre tout problème qui se présente
dans rétablissementdes communications de natu-
res diverses.

Enregistreurs (fig. 5). — L'enregistreur est un
combineur modifié par la disposition spéciale des
cames. La traduction des séries d'impulsions à
base décimale en une autre série d'impulsions à
base non décimale, est effectuée d'une manière
simple et ingénieuse par l'enregistreur.

Câbles. — Dans tout bureau central automatique,
il y a un grand nombre de broches surles sélecteurs
et sur les chercheurs de lignes, qui doivent être

connectées en multiple au moyen de câbles. Une
forme simple et nouvelle de câble à ruban a été
imaginée. Ce câble à ruban permet d'effectuer, à
peu de frais, le câblage pour le multiplage des bro-
ches, en laissant les points de contact soudés cons-
tamment visibles et accessibles pour l'inspection
et les réparations.

Etablissement de la communication
demandée

Les différents organes du commutateurautoma-
tique étant à présent connus, voyons comment ils
sont utilisés pour l'établissement de la communi-
cation dans un système automatique complet tel
que celui qui est exposé devant vous.

Nous avons vu, dès que l'abonné appelant décro-
che son récepteur, que son relais d'appel (identique
à celui de la batterie centrale) est actionné et pro-
voque la mise en marche de la série des chercheurs
de lignes correspondant au groupedes 60 abonnés
auquel il appartient. Celui des chercheurs de lignes
qui, le premier, connecte ses balais aux broches de
la ligneappelante,s'arrête, grâceau fonctionnement
du relais de test, et prolonge ainsi la ligne appe-
lante vers la série des dix balais triples montés en
multiple sur le chariot mobile du sélecteur de
groupes. Ce sélecteur de groupes attend que l'en-
registreurchoisisse la série convenable des balais
triples qui seront appelés à se mettre en contact
avec une ligne auxiliaire libre allant elle-même
vers le sélecteur final dans lequel se trouve la ligne
demandée. Il est à noter que la ligne appelante
marque « occupée » dès qu'un chercheur de ligne
se connecte avec elle. Ceci a pour avantage d'em-
picher la ligne d'être dérangée pendant la durée
de la communication.

Le combineur, associé .au sélecteur de groupes,
se met à tourner et établit le circuit qui relie la
ligne appelante à l'enregistreuret à la bobine d'in-
duction produisant le bruit spécial destiné à an-
noncer à l'abonné qu'il peut envoyer ses impulsions
d'appel.

Pour chacun des chiffres du numéro d'appel,
l'abonné fait tourner le disque jusqu'à ce qu'il
heurte la butée d'arrêt, puis il lâche le disque qui
retourne, par l'action de son ressort, vers sa posi-
tion de repos. C'est précisément dans ce mouve-
ment de retour que le disque produit les impulsions
correspondant au chiffre. Chaque impulsion con-
siste en une courte interruption du circuit de la
lignede l'abonné ; la dernière impulsionest toujours
plus longue et elle a pour but de faire passer la
connexion vers l'axe suivant de l'enregistreur. Le
nombre des impulsions enregistrées est toujours
complémentaire du chiffre dix. Ainsi, par exemple,
si l'abonné appelle leN° 1.567, il envoie successi-
vement neuf impulsions sur l'axe des mille, cinq
sur l'axedes centaines, quatre sur l'axe des dizaines
et trois sur l'axe des unités. Chacun de ces axés
reviendra ensuite à sa position normale de repos
en continuant son mouvement de rotation suivant
un nombre de pas complémentaire de dix, c'est-à-
dire que l'axe des mille devra parcourir un pas,
l'axe des centaines cinq, l'axe des dizaines six et
l'axe des unités sept, soit chaque l'ois un nombre
de pas égal précisément au chiffre du numéro d'ap-
pel. Ce sont ces derniers pas qui commandent
d'abord le choisisseur de balais du sélecteur de
groupe, ensuite celui du sélecteur final, et enfin
l'avancementpas à pas des balais du sélecteur final.

Cette méthode d'utilisation des impulsions di-
rectes et inversées offre de grands avantages,qui
peuvent se résumer comme suit :

1° Les impulsions directes, envoyéespar le disque
d'appel de l'abonné, n'ont pour objet qued'actionner
un relais très sensiblequi commandel'avancement
pas à pas des axes de l'enregistreur.La rapidité et
la sécurité du fonctionnement de ce relais sont
telles qu'aucune impulsion ne risque jamais d'être
perdue. Ces impulsions directes sont enregistrées
et traduites conformément à la base numérique
adoptée pour les sélecteurs de lignes;

2" L'avancementà mouvement continu des sélec-
teurs contrôle, par impulsions inversées, l'avance-
ment pas à pas des axes de l'enregistreur, lesquels
axes, lorsqu'ils atteignent leur position de repos,
modifient le circuit de telle façon que le sélecteur
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ceux à qui vous pouvez vous adresser par l'intermédiaire
du Bulletin de l'Association des Abonnés au Téléphone.
Avec ce Bulletin, votre publicité ira directement à des gens
dont vous pouvez connaître le nom et l'adresse en consul-
tant l'Annuaire.

Ces 200.000 lecteurs sont : le médecin,
l'avocat, le commerçant, le banquier, le ren-
tier aussi bien que l'homme dans les affaires ;
c'est vous comme c'est votre voisin, ce sont
tous ceux qui téléphonent.

Si vous avez un objet ou un produit capa-
ble de les intéresser, il vous faut le leur dire
dans les pages de ce Bulletin, car il consti-
tue un puissant organe de diffusion s'adres-
sant à une clientèle dont les goûts et les
besoins sont bien déterminés.

Demandez de suite les conditions de sous-
cription à la publicité à MM. A. WATON,
Imprimeurs, à Saint-Etienne.
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contrôlés'arrêteexactement dans la position voulue.
Ce sontdonc les sélecteurs,appareilsrelativement
lourds, qui commandentles axes des enregistreurs,
appareils beaucoup plus rapides et plus légers, de
sorte qu'il en résulte une très grande sûreté de
fonctionnement dans l'ensemble du système.

Dès que l'axe des unités revient à zéro, l'enre-
gistreur se déconnecte automatiquementdu circuit
intercalaire, et il redevient aussitôt disponiblepour
servir à un nouvel appel, tandis que le conducteur
allant du chercheur de lignes vers le. sélecteur de

Fig. S.— Axe cle l'enregistreur
groupe est intercalé dans le circuit de conversation.

Dès que les balais du sélecteur final se sont mis
en contact avec les broches de la ligne demandée,
cette dernière est essayée, et, si elle est libre, un
courant d'appel est aussitôt envoyé vers le poste
demandé. Lorsque la ligne demandée est libre,
l'abonné appelant en est prévenu par un bruit
caractéristique de courte durée; mais, au cas où
cette ligne est occupée,ce bruit caractéristiqueper-
siste jusqu'à ce que l'abonné appelant raccroche
son récepteur, ce qui remet tout au repos et décon-
necte les lignes.

-La sonnerie est actionnée par intermittence jus-
qu'à ce que l'abonné demandé décroche son récep-
teur, ce qui a pour effet de compléter finalement le
circuit de conversation entre les deux abonnés.

Il n'est pas rare que le poste principal appelé
transmette l'appel à un poste supplémentaire par
rabaissement d'une clé, ce qui ouvre momentané-
ment le circuit. A cause de ce fait, le système est
de préférence disposé pour que l'abonné appelé ne
puisse pas mettre en mouvement la rupture de la
communication. Dans ce dernier cas, un abonné
appelant ne peut cependant pas bloquer la ligne
de l'abonné appelé, parce que le raccrochage du
récepteur,au poste appelé, aura pour effet d'allumer
une lampe au bureau central, ce qui indique au

mécanicien de service qu'il y a là une connexion
arrêtée ou bloquée et dont la fin n'est signaléeque
d'un seul côté; cette lampe attire donc immédiate-
ment l'attention du mécanicien.

Pour des raisons d'exploitation, il est parfois dé-
sirable que l'abonné appelé puisse mettre en mou-
vement la rupture de'la connexion. Dans ce cas, le
systèmepeut être aisémentconstruitpourque cette
rupture puisse être produite par l'un ou l'autre des
deux postes séparément. L'abonné appelant, en
raccrochant son récepteur, met. en train la rupture
de la connexion et, par suite, provoque le retour
des commutateurs à leur position normale. A ce
moment la conversation est comptée automatique-
ment par la ligne appelante qui est libérée aus-
sitôt, de sorte que l'abonné peut envoyerun second
appel.

Suppression des opératrices d'arrivée
Le système semi-automatique, ne différant du

système automatique complet que par l'emploi
d'une opératrice pour l'inscription du numéro
d'appel, présente, comme l'automatique complet,
l'avantagede pouvoir atteindre«automatiquement»
la ligne demandée, quel que soit le bureau dans
lequel est située cette dernière ligne. Ceci revient

,
à dire que, en semi-automatique,il n'y a plus lieu
d'utiliser des opératricesd'arrivée dans lés réseaux
comprenant plusieurs bureaux centraux. Dans le
cas particulier de Roubaix-Tourcoing, il y aura un
bureau principal à Roubaix et un satellite à Tour-
coing, sans nécessiter en aucun cas l'emploi d'une

•deuxième opératrice, quelle que soit la communi-
cation demandée, de Roubaix vers Tourcoing ou
inversement.Ces communications se feront aussi
facilementet aussi rapidementque celles destinées
à relier deux abonnés du même bureau.

Conversion en automatique pur
Le système de commutateur semi-automatique

permet la conversion en un système automatique
pur, c'est-à-dire la possibilité de passer d'une ma-
noeuvre semi-automatiqueà une manoeuvre pure-
ment automatique, toutes les fois qu'un tel chan-
gement parait désirable par suite des conditions,
locales. Pour effectuer ce changement, que l'on
peut faire graduellement,il suffit de munir le poste
de l'abonné d'un envoyeurd'appelset de remplacer,
au bureau central, les enregistreurs particuliers à

[ la manoeuvre semi-automatique, par des enregis-
; treurs construitspour la manoeuvre purementauto-

matique, sous le contrôle des envoyeurs installés
aux postes des abonnés.

1 Le reste de l'équipement subsiste sans modifi-
l cation. Tous les sélecteursde groupes et les sélec-

teurs de lignes sont arrangés pour établir les
connexions indistinctement, soit avec des postes
purement automatiques, soit avec des postes
semi-automatiques.

(A suivre.)

ERRATUM
Dans notre Bulletin de mai une erreur s'est

glissée dans renumération des noms des.
personnes auxquelles s'adressait M. ANDRÉ
au début de sa conférence. Nous présentons-
nos excuses à M. LE FRIEC, d'avoirmal ortho-
graphié son nom, mais nous espérons que-tout le monde a rectifié et reconnu que nousvoulions citer le sympathiquedirecteurdépar-
temental du Nord.



IO association flationcifie des Clûonnés ^cui 13j=£épAorus.

Ministère du. commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes

RAPPORT
AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Paris, le 27 avril 1914.
Monsieur le Président,

Par suitede l'emploi récentde procédéstechniques
spéciaux, les titulaires des postes téléphoniques
supplémentairesd'abonnement peuvent maintenant
appeler directement le réseau sans emprunter
l'intermédiaire du poste principal auquel ils sont
rattachés.

Ln fixant les taxes afférentes aux postes supplé-
mentaires, le décret du 7 mai 1901 avait spécifié
que tous ces postes devaient être rattachés à un
poste principal et ne pouvaient, par suite, commu-niquer avec le réseau que par l'intermédiaire de
ce dernier.

Les postes supplémentaires à appel direct cons-tituent donc une nouvelle catégorie de postes,
intermédiaire entre le poste principal et le poste
supplémentaire, tel qu'ils sont définis dans le
décret précité.

Ces postes procurent des avantages nouveaux à
leurs titulaires en les libérant de l'obligation de
recourir à un intermédiaire pour l'appel du réseau
et en leur permettant, à Paris et dans les grands
centres, de' bénéficier du service de nuit, quand la'
personne chargée du poste principal, n'assure pas
le service en permanence.

A ces avantages nouveaux correspondra inévita-
blement une augmentation de trafic à partir de ces
postes.

Dans ces conditions, il a paru équitable de relever
le tarif d'abonnement afférent aux postes supplé-
mentaires à appel direct, souscrits sous le régime
forfaitaire, en différenciant, toutefois, ceux qui sont
utilisés par les titulaires mêmes des postes princi-
paux auxquels ils sont rattachés et ceux qui sont
affectésexclusivementà l'usagede tierces personnes.

Alors que dans le premier cas, le tarif applicable
auxpostessupplémentairesserait relevéde 5op. 100
pour les postes à appel direct, dans le second cas,
la redevance serait, pour ces mêmes postés, portée
au double.

Aucune majoration de taxe ne serait toutefois
appliquéeautari factueldes postes supplémentaires
rattachés à un poste principal exclusivementdestiné
à l'échange des communications interurbaines, ni
au tarif actuel des postes supplémentairesà con-
versations taxées; pour ces-deux catégories de
postes, la possibilité de l'appel direct ne saurait,
en effet, avoir pour conséquence l'augmentation
du nombre des appels, et les taxes d'abonnement
sont trop rapprochées du taux de l'abonnement
principal correspondant pour qu'on puisse songerà les en rapprocher davantage.

D'autre part l'entretien des postes supplémen-

taires souscrits en nombre aux conditions du tarif
dégressif, dit tarif B, étant à la charge des abonnés,
les dispositions de l'article i5 du décret organique
doivent être modifiées en ce qui concerne la défi-
nition de la redevance fixe applicableaux abonne-
ments temporaires concédés sous le régime dudit
tarif. La modification proposée laissera à la rede-
vance fixe son caractère de rédevance forfaitaire,
applicable dans sa quotité actuelle aux diverses
catégories d'abonnements temporaires.

Enfin, il conviepXde mettre en concordance les
dispositions du décret du 7 mai 1901, qui prévoient
la reconductiondes abonnements temporaires parpériode trimestrielle, avec celles de ce même décret
établissant une redevance fixe annuelle pour cesmêmes'abonnements temporaires.

Le projet de décret ci-joint que, d'accord avec
M. le ministre des finances, j'ai l'honneur de sou-mettre à votre haute sanction a pour but d'autoriser
l'applicationdes dispositions envisagées ci-dessus.

Veuillezagréer,monsieur le Président,l'hommage
de mon respectueux dévouement.

Le ministre du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes,

Raoul PÉRET.
Le Président de la République française,
Vu l'article i"du décret-loi du 27 décembre IS5I ;
Vu l'article 2 de la loi du 21 mars 1878;
Vu la loi du 5 avril 1878;.
Vu le décret du 7 mai 1901 ;
Vu le décret du i3 décembre 1902;
Vu le décret du 10 juillet 1903 ;
Vu le décret du 21 mai 1910,
Vu le décret du 11 avril 1911 ;Vu le décret du 3o mars 1912;
Vu le décret du 25 juin 1912;Sur la proposition du ministre du commerce, de

l'industrie, des postes et des télégraphes,
Décrète :

Art. 1". — L'article 2 du décret du 7 mai 1901
est remplacé par le suivant :

Art. 2. — Les divers postes téléphoniques qui
peuvent être concédés dans chaque réseau local
sont dénommés, suivant le cas, postes principaux
ou postes supplémentaires.

«Les postes supplémentairescomprennent deux
catégories ; les postes supplémentaires ordinaires
et les postes supplémentairesà appel direct.

« Les postes principaux sont reliés par une ligne
spéciale directement au bureau central. Les postes
supplémentaires ordinaires sont rattachés à un
poste principal ; les postes supplémentaires à appel
direct sont également rattachés à un poste principal,
mais ils peuvent appeler directement le bureau
central, sans l'intermédiaire de ce poste principal.

« Les postes supplémentaires des deuxcatégories
installés dans le même immeuble que le poste
principal aaquel ils sont rattachés peuvent être
affectés au service de l'abonné titulaire de ce poste
principal ou à celui de' personnes habitant cet -immeuble.

« Les postes supplémentaires des deux catégories
installés dans un immeuble différent de celui dans
lequel est placé lé poste principal auquel ils sont
rattachés ne peuvent être affectés qu'au service
exclusifde l'abonné titulaire de ce poste principal. »

Art. 2. — Les dispositions de l'article 4 du décret
du 7 mai 1901 relativesaux taux annuels des abon-
nements supplémentaires, modifiées par les dispo-
sitions de l'article 1" du décret du 11 avril 191 1 et
de l'article 1" du décret du 23 juin 1912 sont
remplacées par les suivantes : —
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ABONNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES

Tarif A
I. — Postes supplémentaires ordinaires

1° A Paris, 5o fr. par poste supplémentaire pour
les abonnés forfaitaires et pour les abonnés inter-
urbains;

2° Dans tous les autres réseaux:
a) 40 fr. par poste supplémentairepour les abon-

nés forfaitaireset pour les abonnés interurbains;
b) 3o fr. par poste supplémentaire pour les abon-

nés à conversations taxées.
II. — Postes supplémenlaiies à appel direct

A. — Postes supplémentaires utilisés par le titu-
laire de l'abonnement principal ou pour son service
(établissements commerciaux et industriels, admi-
nistrations, banques, hôtels, etc.) :

1» A Paris;
• al 73 fr. par poste pour les abonnés forfaitaires.
b) 5o fr. par poste pour les abonnés interurbains.
2" Dans tous les autres réseaux :
a) 60 fr. par poste pour les abonnés forfaitaires.
b) 40 fr. par poste pour les abonnés interurbains.
cj 3o fr. par poste pour les abonnés à conversa-

tions taxées.
B. — Postes supplémentairesétablis pour l'usage

Je personnesau très que le titulaire de l'abonnement
principal (locataires d'immeubles, etc.).

1 ° A Paris :
a) 100 fr. par poste pour les abonnés forfaitaires.
b) 5o fr. par poste pour les abonnés interurbains.
2° Dans tous les autres réseaux :
a) 80 fr. par poste pour les abonnés forfaitaires.
b) 40 fr. par poste pour les abonnés interurbains.
c) 3o fr. par poste pour les abonnés à conversa-

tions taxées.
Tarif B.

Pour les installations comportant plus de dix
abonnements supplémentaires, les abonnés ont la
faculté de choisir enlre le tarif A ci-dessus et le
tarif 13 suivant :

I. — Postes supplémentaires ordinaires

ABONNEMENT
PA*lS AUTRES RÉSEAUX

SUPPLÉMENTAIRE Abo>més Abonnés ,.„„„..„
PRIX forfaitaires forfaitaires , conv(.rs.1

PAR MJONNl-UI'NTi'O.^ abo."".C's et abonnés •. V
J -vu .IW^.'.I..UI..M 'vij interurbains interurbains

Du 1" au io' 50 » 40 » 30 »
Du if au 5o' 37 20 MO ,; 22 X>)

Du 51° au 200" 25 » 20 a lô »
Au-Jessus du 200*.. 12 50 10 » 7 51

II. — Posles supplémentaires à appel direct
A. — Postes supplémentaires utilisés par le titu-

laire de l'abonnementprincipalou pour son service.
(ICtablissementscommerciaux et industriels, admi-
nistrations, banques, hôtels, etc.)

ABONNEMENT PARIS AUTRES RÉSEAUX

SUPPLEMENTAIRE j ' \

I-KIX PAU Mêmes Jlonnés iktmuÉs " ktomH
,

"'"'"'K
ABONNEMENT()) (othlUirn iliUirniU. [orbiUlrrs iptrrerli. Ji,™,"^"

Du 1" au io"... 75 » 50 » (iO » 40 » 30 »Duii*au5o\. 50 25 37 50 45 » ii't » 22 50
Du 51* au 200'. 37 50 25 » 30

•>
20 » 15 0

Au-dessus du 200'... 18 75 -12 50 15. » 10 » 7 50

B. — Postes supplémentaires établis pour l'usage
de personnes autres que le titulairede l'abonnement
principal. (Locataires d'immeubles, etc.)

ABONNEMENT PARIS AUTRES RÉSEAUX

SUPPLÉMENTAIRE
l'KiX PAR Menues Aloniiïs Alennis àl'Onntf.j

.
' „ ,, 3 cirincrsn-

ABONNEMENT U) [oihilurcs inlrnirfc. [urfailsires inlcriirt. (;0DS talé,j

Du i"au io*...'l(H) • 50 » 80 e 40 » 30 »
Du n'auSo'.. 75 » 37 50 60 » 30 » 22 50
Du 5i"au 200'. 50 » 25 » 40 » 20 » 15 »
Aii-ilfssus 1I11 200'-... 25 » 12 50 20 ». 10 » 7 50

Le bénéfice de l'application des tarifs B ci-dessus
impose à l'abonné l'obligation de souscrire, pour
le service de ses postes supplémentaires, un second
abonnement principal dès que son trafic total
(départ et arrivée) atteint le chiffre de douze mille
communicationsau cours d'une année.

A chaque série de douze mille communications
au-dessus de la seconJe et, le cas échéant, à la
fraction de série excédenle, doit de même corres-
pondre un nouvel abonnement principal pour le
service des posles supplémentaires.

Dispositions communes aux tarifs A et B.
Les lignes supplémentaires donnent, en outre,

lieu, dans tous les réseaux, à une redevance an-
nuelle, pour droit d'usage, de 1 fr. 5o par hecto-
mètre indivisible de ligne.

Ne sont pas soumises à cette redevance:
Les lignes supplémentaires reliant deux postes

principaux forfaitaires d'un même réseau;
Les lignes supplémentaires reliant des postes

supplémentaires à un poste principal, lorsque ces
postes (supplémentaires et principal) sont situés
dans le même immeuble;

Les lignes supplémentaires intérieures ou les
sections intérieures des lignes supplémentaires en
TU d'appartement ; les lignes supplémentaires des
services publics de l'Etal, des départements ou des
communes.

Art. 3. — Les dispositionsde l'article 7 du décretdu
7 mai 1901, modifiées par le décretdu 21 mai 1910
sont remplacées par les suivantes:

.
«.Art. 7. — L'abonnementprincipal ou supplémen-

taire, concédé sous le régime forfaitaire (local du
de groupe) ou sous le régime des postes exclusi-
vement destinés à permettre l'échange de commu-
nications interurbaines,est consentipour une durée
minimum d'un an.

a L'abonnementprincipal, concédé sous le régime
des conversations taxées, est consenti pour une
durée minimum de deux ans.

«L'abonnementsupplémentaire, concédé sous le
régime des conversations taxées, est consenti pour
une durée minimum d'un an.

«Les différents abonnements visés aux alinéas
ci-dessus se continuent.de trimestre en trimestre
par tacite reconduction. j

« L'abonnementprincipal ou supplémentaire,con-
cédé sous le régime forfaitaire temporaire, est
consenti pour une durée minimum d'un an ; il se
continue d'année en année par tacite reconduction.

«Un abonnement peut être résilié "sur avis donné
à l'Administration, au moins quinze jours avant
l'expiration de la durée minimum de l'abonnement,
ou d'unepériodetrimestrielleou annuelleultérieure,
suivant le régime d'abonnement. (A suivre.)

(1) Afférents à une même installation. (i) Afférents à une même installation:
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Nousrecevonsde la maison Ericsson l'a lettre
suivante :

MONSIEUR LE PRÉSIDENT.

Sous le titre " Le Comité Consultatif, sa nais-
sance, sa courte vie, sa mort" et la rubrique "Uni-?
fication des appareils des abonnés" le Bulletin de
mars de l'Association Nationale des Abonnés au
Téléphone contient les phrases suivantes: "Pour
supprimer l'emploi de la pile locale, il était néces-
saire d'adopter un appareil comportant un micro-
phone pouvant être actionné par la batterie cen-
trale L'Administration se décida à instituer un
concours La prime de ce concours devait être
une commandede six mille appareils. Le poste qui
fut choisi fut le poste Ericsson, mais le poste
Ericsson transformé selon le goût de l'Administra-
tion. A l'usage on s'aperçut que ce poste ne pouvait
donner satisfaction. Ainsi donc l'Administration
venait d'adopter un appareil qu'elle n'avait pas
l'intention d'utiliser, et dont cependant elle était
obligée de prendre livraison, ajoutant ainsi uni5r poste aux i5o existant déjà, lesquels doivent
être abandonnés le jour où tous les postes d'abon-
nés seront unifiés. Ôr, ce jour reste problématique,
car les résultats du concours ayant été nuls, le
problème reste posé. Nous demandons à l'Admi-
nistration à quoi a servi la dépense des six mille
postes inutiles et ce qu'elle, compte faire après
l'échec piteux d'un concours qui est resté sans
solution depuis un an et demi."
.

Nous n'avons pas qualité pour parler au nom de
l'Administration, mais comme- le texte que nous
venons de rappeler est de nature à créer une con-
fusion préjudiciable pour nous, nous devons pré-
ciser l'état des faits. Les lecteurs du Bulletin ont
du reste intérêt à le connaître :_

11 esi très exactque les postes primés au concours
ous'erl par l'Administrationfurent les postes Erics-
son, mais il ne l'est pas qu'à l'usage on s'aperçut
que ces postes ne pouvaient donner satisfaction.
La réalité est tout autre. De nombreux postes
identiques à ceux primés au concours sont enserviceet donnent complète satislaction. Vous avezété incomplètementrenseigné et la cause vraiedes
retards est celle-ci :

Aussitôt le concours terminé, l'Administration
nous demanda, sans préciser davantage, si nousconsentirions à apporter à nos types quelques
modifications dont l'exarnen des autres appareils
lui avait suggéré l'idée et qu'elle aimerait à voir
introduire dans lesdits types pourvu que le carac-tère n'en fut pas altéré d'une façon appréciable.
Nous répondîmes, et ne pouvions ne pas répondre,
que nous ne refusions pas d'examiner ce qui sepouvait faire, et à plusieurs reprises nous deman-
dâmes qu'on voulût bien nous indiquer les points
jugés intéressants. Nous n'obtînmes pas de répon-
ses à ce sujet, triais au bout d'un certain tempsl'Administrationnous convia à étudier de concert
avec deux de nos confrères les modifications pou-
vant, sous la réserveci-dessus, être apportées à nos

appareils: la discussion et l'étude furent laborieu-
ses; là où les trois constructeurs étaient en désac-
cord, l'Administrationdécida, sur certains points
nous persistons à croire, indépendamment de toute
considération de convenance personnelle, qu'il eût
été préférablede garder nos types tels quels; mais
nous n'avions qu'à nous incliner. Et pour arriver
au sujet que vise ïè- Bulletin à la fin du passage
cité, nous pouvons vous dire que, par deux raisons
fort simples, les 6.000 postes ne seront pas du tout
inutiles, d'une part les postes modifiés restent,
dans l'ensemble et après discussion serrée, les
postes Ericsson présentés au concours, d'autre part
les 6.000 postes fabriqués par nous comporteront
la plupart des modifications arrêtées.

Nous ne voyons pas du reste de raison pour queles appareils de nos types doivent être prématuré-
ment remplacésavant usure normale et ne donnent
pas, pour le lot des 6.000 postes, le même bon
service qu'ils fournissent déjà ici et dans d'autres
réseaux.

Ayant confiance en votre courtoisie pour l'inser-
tion de ces explications dans le prochain Bulletin,
nous vous prions d'agréer, monsieur le Président,
l'assurance de notre considération très distinguée.

Les faits énoncés par la maison Ericsson
sont parfaitement exacts, ajoutons que son •

appareil ayant été primé au concours, elle eût
été en droit d'exiger l'adoption de son poste
tel quel. Cependant l'Administration avait
formulé quelques réserves sur certains points
de constitution mécaniquedes appareils.

L'Administration préférait les dispositions
mécaniques de deux autres constructeurs de
telle sorte, qu'en réalité il y avaittrois lauréats
au concours,le n° 1 de ces lauréats était la mai-
son Ericsson et les deux autres étaient deux
maisons très importantes de la place de Paris.

Le but de l'Administration était on ne peut
plus louable : elle cherchait à réunir en un
seul appareil les perfections de trois types
différents. Or, s'il y a un problème difficile à
résoudre, c'est bien celui qui consiste à met-
tre trois concurrents d'accord,

Ce qui le prouve, c'est le temps qu'il a fallu,
pour y arriver. 11 y avait beaucoup à faire et
ceci résulte des différences dans les modes de
construction et dans la conception de l'entre-
tien des appareils, existant entre les trois con-
currents appelés à réaliser un type définitif
qui, selon le désir de l'Administration, devait
se rapprocher du type Ericsson. Et c'est là
que résidait précisément la difficulté.

Depuis 19.11 on y travaille et si nos rensei-
gnements sont exacts, nous croyons qu'en fin
de compte on est arrivé à un type acceptable
par tous les constructeurs français, car selon
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l'habitude de l'Administration les syndicats
professionnels des industries électriques se-
ront consultés. Nous ignorons complètement
quelles sont les conditions que l'Administra-
tion a imposées à la maison Ericsson pour la
construction de ces 6.000 postes, mais nous
souhaitons que ces 6.000 postes soient en tous
points semblables aux types définitivement
adoptés et, dans ce cas, la crainte exprimée
dans l'article du Bulletin, en ce qui concerne
la création d'un 02° type, serait écartée, puis-
que ce i52° type se confondrait avec celui
définitivement adopté par l'Administration.
Pour nous résumer, disons qu'il est regretta-
ble qu'on n'ait pas pu en concours adopter un
appareil auquel rien n'eût dû être changé. 11

suffisait à ce point de vue d'adopter un poste
ayant fait ses preuves au point de vue prati-
que. Si donc l'Administration a jugé bon de

perdre plus de trois années en études de trans-
formation d'un poste primé par elle, nous
n'avons qu'à le regretterpourlesabonnés, qui,
pendantce tempsontété réduitsà employeretà
acheter des postes de l'ancien système à pile
primaire locale alors que depuis 1906 on a
commencé la transformation du réseau de
Paris en Batterie centrale.

Nous ne pouvons qu'être reconnaissants à
la maison Ericsson de la bonnevolonté qu'elle
a mise à se prêter aux désirs de l'Administra-
tion et à se plier aux nécessités qui en résulte-
raient, c'est-à-dire de se mettre d'accord avec
deux de ses confrères. Souhaitons bonne
.chanceà cet appareil et espérons que le public
lui fera bon accueil et qu'il contribuera à
améliorer le service téléphonique du réseau
de Paris déjà si fort en progrès depuis quel-
ques années.

AUTOMOBILISME
ET TÉLÉPHONIE

De l'intérieur de votre automobile, vous dé-
sirez donner un ordre à votre chauffeur.

Ou bien, non sans danger, vous vous pen-
chez à la portière au risque de vous épou-
monner sans résultat; ou bien vous utilisez
le vulgaire porte-voix dont la puissance de
transmission est presque illusoire.

.L'appareil idéai pourcetusagedoitconsister
en un renforçateur ou un amplificateur de
son, permettant la transmission de la voix et
obviant à la difficulté d'audition par suite des
bruits de la rue.

Le nouvel appareil le "Parlefor" remplit
absolument toutes ces conditions. Composé
d'un télémicrophone, d'une batterie de 10 à
12 volts et d'un récepteur à écoutoir placé à
côté de l'oreille du chauffeur, il transmet à
l'oreille de ce dernier les ordres ou indications
quelconques avec une intensité qui surpasse
en puissance tout ce que la voix humainepeut
émettre comme amplitude.

ASSOCIATION NATIONALE
DES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE

Assemblée Généraleordin" du 16 mai1914
Extrait du Compte rendu

La séance est ouverte à 4 heures, au siège social,
sous la présidence de'M. de Alontebello, assistéde
MM. de Douville-Maillefeuet Damez.

Excusé : M. Paul Munier.
M. de Douville-Maillefeudonne lecture du procès-

verbal de l'Assembléegénérale du 20 mai 1 gi3.
En l'absence de M. Munier, excusé, M. le Prési-

dent donne lecture du Bilan financier arrêté au
3i décembre 1913, lequel est approuvé.

Le Président entretient les abonnés des services
rendus par le Comité Consultatifdont les pouvoirs
ont pris fin en juillet igi3; il rend compte des
démarches qu'il a faites pour obtenir une nouvelle
nomination.

Ensuite de l'article 6 des statuts, il est procédé
au renouvellementdes pouvoirs des membres sor-
tants du Conseil. MM. de Montebello, Archdeacon,
de Douville-Maillefeu, Crétenier et Perrigot sont
réélus à l'unanimité.

Ces diverses formalités remplies, M. le Président
rappelle à l'Assemblée les améliorations obtenues
en 1913 :

Le téléphone mis à la disposition du publicchez
les débitants dont la. liste a été publiée dans notre
Bulletin de mai igi3.Letéléphone dans les kiosques
de voitures. Le service permanent par la création
d'AssociationsAmicales locales (ex. Fontenay-sous-
Bois). Nouveaux tarifstéléphoniques entre la France
et l'Angleterre.Créationde l'Associationdésabonnés
au téléphone de Roubaix-Tourcoingpour laquelle
nous avons obtenu l'installation du service semi-
automatique à Roubaixet à Tourcoing.

Le Président cite quelques-unes des campagnes
menées dans notre Bulletin mensuel :

Pour la courtoisie. Visite des bureaux télépho-
niques par les abonnés. Le service dans les bureaux
de poste. L'abonnement à conversations taxées à
Paris. Le téléphone dans les gares. La comptabilité
dans les P. T. T., etc.
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Chronique de Mai
Nous publions chaque mois un mémento des événements du mois écoulé

POLITIQUE INTERIEURE
Notre politique intérieure : Le mois

de mai est surtout remarquable par les
résultats du deuxièmetour de scrutin des
élections législatives.
Un résultat imprévu, de ceux mêmesqui

en ont bénéficié, est celui des socialistes unifiés
qui ont gagné 34 sièges et dont le groupe au
Parlement est devenu de 101 membres. Les radi-
caux-unifiésconserventleursforcesde la précédente
législature, 174 membres; les perles sensibles sont
chez les radicaux et les républicains de gauche, et
chez les progressistes qui perdent respectivement
18 et 14 sièges.

Le schéma ci-contre donne une vue assez exacte
de la répartition et de l'importance des nouveaux
groupes politiques qui, sans doute et pour ne pas
en perdre l'habituje, vont se disputer le pouvoir
durant la nouvelle législature. D'autant plus que la
nouvelle Chambre comprend 190 députés nou-
veauxqui auront à coeur de se fairevoir et entendre!

— Opinions de la Presse étrangère : Le journal
allemand Germania, de Berlin (parti centriste), dit
sur ce résultat des élections législatives françaises :

« Depuis le ministère Combes, jamais il n'a été
donné de gouverner avec une pareille majorité
républicaine; mais il est douteux que la concorde
règne entre radicaux et socialistes ».

Lu Autriche, alors que la Wiener Allgemeine
Zeitung interprète ledit résultat comme une victoire
de la politique pacifique et de désarmement, le
Nettes- Wiener Tageblattpense tout le contraire, et
prédit«un renforcementdes armements tout comme
dans les pays où n'existe pas la République ».

— A côtés divers : Le plus jeune député de
la nouvelle Chambre, son benjamin, est M. Pierre-
Etienne Flandin,députéd'Avallon,25 ans et 28jours I

Il n'est pas, pour cela, le moins sérieux!
— Et lss facteurs! Les facteurs ruraux, par

l'organe de leur journal, le Cri Postal, demandent
qu'unepartiedes.bénéficessupplémentaires réalisés
par l'Administrationpendantlacampagne électorale
leur soit allouée à titre de gratification pour leur
peine qui, elle aussi, fut supplémentaire.

— Le Duel sans danger ; MM. Caillaux et
d'Aillières, candidats rivaux et très en colère l'un

contre l'autre, se sont, tirés, dans un duel rituelle-
ment ordonné, deux balles en l'air.

— Et les petites fraudes! A Lille, le nombre
des électeurs aurait augmentéen huit ans de 4.452,
alors que la population elle-même ne s'est accrue
que de 2.376 unités pendant le même laps, de
lempsl

POLITIQUE EXTÉRIEURE
En ANGLETERRE, le Home rule a

été définitivement voté en troisième
lecture, le 18 mai, par la Chambre des
Communes. Il fait donc, dès maintenant,
virtuellement partie de la Constitution

anglaise, les lords ' n'ayant plus aucun pouvoir
d'en empêcher l'application. Mais reste la question
très grave de l'Ulster, toujours en armes pour ne
pas subir la nouvelle loi. Jusqu'ici, aucune violence
armée n'a eu lieu et l'on pense que le gouvernement
aplanira toute difficulté par une transaction.

Un autre fait important de l'histoire anglaise est
le vote, le 18 mai, par 298 voix contre 204, du projet
de loi sur la séparationde l'Eglise et de l'Etat,
au pays de Galles.

— Les élections en Belgique : La nouvelle
Chambre belge se composera de 45 libéraux,
40 socialistes, 2 démocrates chrétiens et 99 catho-
liques. Les socialistes gagnent un siège et les
révisionnistes sont en majorité.

— Les élections municipales d'Alsace-
Lorraine : Elles ont été marquées par un succès
socialiste très net à Strasbourg, à Colmar et
Mulhouse, sauf à Metz. Le Der Tag (de Berlin),
journal gouvernemental, déclare, devant ces faits,
que le plus grand problème de la politique inté-
rieure de l'empire est la destruction de la puissance
formidabledes socialistes. •

— "Vive la France" : Un député socialiste alle-
mand pousse ce cri, en plein Reichslag-, sous les
applaudissements de ses amis, et les éclats de rire
des partis opposés.

— HORS D'EUROPE : La guerre civile continue
au Mexique, ainsi que les séances de la conférence
de médiation tenue par les délégués du Brésil, du
Chili,de la République Argentine, les constitution-
nalistes et du président Huerta, à Niagara-Falls,
Les médiateurs se proposeraient de régler le conflit
par l'élimination du général Huerta et l'établis-
sement d'un gouvernement provisoire dans lequel
le général Huertaet les constitutionnalistesseraient
représentés.

Mais l'accord est lent à se faire sur cette propo-
sition comme sur d'autres, et la question ne sera,
sans doute définitivement et bien réglée que par
les armes.

— Les malheurs du princede Wied : Un imbro-
glio des plus complexes et des plus ténébreux
embarrasse dans son royaume le récent roi d'Al-
banie. Les Albanais demandent un prince musul-
man ; le roi demande le secours des troupes
étrangères; en attendant,il a fait arrêterEssad-pacha
dont les façons de faire ne lui plaisaient pas.

— Chine et Pérou : Tandis que sous l'esprit et
la main de Yan-Shi-Kaï, la Chine s'achemine à la
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dictature.auPérou,parcontre.il y a deux présidents
dont chacun déclare l'autre mal venu à réclamer le
litre. Bref, le colonel Benavides, usant de la force
armée, semble mieux occuper-la place que son
concurrent,M. Robert Leguia,qui proteste,... par
voie diplomatique. ,ARMEE

La prise de Tazza : Les troupes fran-
çaises ont occupé Tazza, centre rebelle
important. Nous avons eu quatre tués
français et treize blessés.
Cette occupationa permis aux colonnes

Baumgarlen et Gouraudqui opéraient séparément
à l'Est et à l'Ouest, de se joindre et d'entrer à
Tazza, sous les ordres du général Lyautey.

— A Saint-Cyr : Un résultat de l'augmentaiion
des soldes a été de rendre le nombre des candidats
à l'école de Saint-Cyr supérieur de 350 à celui de
l'année dernière.

— En Allemagne : Une vive propagande est
faite dans certains milieux officieux allemands en
faveur de l'adoption pour l'infanterie du service de
trente mois, au lieu de deux ans actuels.

Cette nouvellemesure réalisée donnerait 225.000
hommes de plus à l'infanterie allemande.

MARINE
L'Allemagne et la maîtrise de la

nier : Au nombre des revendications
soumises à Budapest, se trouve la de-
mande d'un crédit de 427 millions de
couronnes, à répartir sur cinq années, et

destiné à l'augmentation de la flotte autrichienne.
La Gazelle de Yoss (de Berlin) commentant le

fait s'en réjouit, car, dit-elle, il est important que
la Triplice ait l'hégémonie dans la Méditerranée,
afin que la route de Trieste, — la seule par laquelle,
en cas de blocus des côtes allemandes nous pour-
rions faire venir des céréales et autres produits de
l'étranger

— demeure ouverte.
— Les grandes manoeuvres navales françai-

ses : Pendant la seconde quinzaine de mai, se sont
dîroulêes, dans la Méditerranée, et sous le haut
commandement de l'amiral Boue de Lapeyrère,
de grandes manoeuvres navales.

Les chefs de partis n'ont été bridés par aucune
convention,ni hypothèse;les navires ont pu donner
toute leur vitesse ; certains, comme les torpilleurs,
ont risqué une impressionnante et audacieuse
attaque qui eût mis à mal les cuirassés du parti
adverse, au cas d'un combat véritable.

Enfin, pour la première fois, une escadrille
d'avions pilotés par des officiers de marine du
centre de Fréjus ont pris part comme éclaireurs à
ces grandes manoeuvres, au large.

MOUVEMENT SOCIAL
LelerMaide1914 fut calmeenFrance.

L'ancienne parade bruyante et de valeur
superficielledesdéfilésdansla rue semble
passer de mode; des Congrès plus ré-
fléchis et plus pratiques la remolâcent.

A Saint-Pétersbourg, un défilé monstre de
125.000 grévistes eut lieu sans incident.

— Le Congrès international dès femmes s'est
ouvert, le t6 mai, à Rome, au palais du Capitole.i
M. Daneo, ministre de l'Instruction publique, a fait1

l'éloge de l'oeuvre féministe. Le Congrès a rediscuté
les grandes questions de l'alcoolisme, de la prosti-
tution et du vote des femmes; il a paru que des
partis s'y formaient déjà : droite, centre et gauche.
Voilà un dangerl

_
<

— Une menace de grève générale a été provoquée
en Norvège par un projet de loi sur l'arbitrage
obligatoire.

— Les Cheminots anglais : A Edimbourg, le
Congrès annuel de l'Association des employés de
chemins de fer a tenu, le 16 mai, sa première
séance.

Cette Association ne comptait, il y a quelques-
années, que quelques dizainesde mille d'aoûiérenls,
aujourd'hui, elle en comprend 700.000.

— Le 24 mai, devant le mur des Fédérés, au
cimetière du Père-Lachaise, 40 à So.ooo manifes-
tants ont défilé demandant une amnistie et protes-
tant contre les trois ans. La police n'eut rien à faire.

— XJpton Sinclair au Colorado : A la suite de
grèves, à Ludlow,dans les mines de M. Rockefcller,
la milice a fait un certain massacre de grévistes,
hommes, femmes et enfants. L'opinion publique
américaine a été très émue par ces incidents. Le
fameux publiciste, Upton Sinclair, est parti sur les
lieux pour déterminerles vraies causes de la grève
et définir les responsabilités.

— Les Mineurs : Le 28 mai, à Bruxelles, s'est
tenue une réunion des délégués des mineurs
d'Allemagne, de Grande Bretagne, de France, de
Hollande et de Belgique.

L'ordre du jour ne comportait que des questions
purement administratives. On a examiné la revision-
des statuts de l'Internationale des mineurs; on a
envisagé les modifications à apporter à la carte
internationale de transfert des membres émigranls.

EXPOSITIONS
L'exposition du mobilier national, à

Lyon, s'est enrichie de plusieurs objets
ayant appartenupersonnellement à l'em-
pereur Napoléon, notamment d'un petit
chapeau porté par l'empereur pendant

son séjour a sainte-Heiene, et tout bruiè par le
soleil et la poussière, mais orné encore' d'une co-
carde pâlie aux trois couleurs.

THÉÂTRE ET MUSIQUE
L'Opéra a donné une oeuvre nouvelle,

belle, émouvante et forte, "Sccmo" : le
livret est de M. Charles Méré et la mu-
sique de M. Alfred Bachelet, prix de
Rome.

Et l'Opéra Comique a repris avec éclat " le lïéve ''
de M. Alfred Bruneau.

— Les Russes à Paris : Le célèbre compositeur
Strauss a l'ail représenter la " Légende de Joseph ''
sur la scène de l'Opéra : les ballets y fuient jugés
trop peu vêtus, surtout du côté homme; un jeune
danseur Léonide Miassine se révéla aux Parisiens
sans faire oublier.l'aérien Nijinsky.

— La Muse de la Chanson : Numéro 3, rue
aux Ours, et sous la présidence de M. Couyba,
sénateur, a eu lieu le Couronnement de la Muse
de la Chanson, incarnée ce jour-là, et pour l'année
entière, par Mademoiselle Miracle, modiste, dix-
sept ans.

— Les "Premières pour fermer" : En fin de
sa saison d'été, le Théâtre Antoine â donné la
première de "Poussière", comédie dramatique de
M. Lenormand; le succès a été'grand.

— C'est M. Gavault, l'auteur très applaudi actuel-
lement de " Ma Tante d'Honfleur" qui a reçu la
tâche de diriger et faire prospérer POdéon.

D'autre part, M.Antoine, à l'Universitépopulaire,
a fait en conférence, les '* Confidences d'un évadé ".



1(3 association /7aliona£e des adonnés xia TjéâépAorve.

ACADEMIES ET INSTITUT r

IMPRIMERIE A. WATON SMNT-ET1ENNE. LE GÉRANT : A. ISEMUEKT.









Ce Bulletin est le seul organe tou-
chant les 200.000abonnésde France :
sa publicité est de premierordre.

S'adresser : Imp. A. Waton, St-Et.


